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Au Conseil communal de Belmont 
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Dans sa séance du 29 mai 2008, votre Conseil avait acceptée le préavis 05/2008 
« Route du Signal, tronçon supérieur - Aménagements routiers, construction d’un 
trottoir, Assainissement, Eau potable, Electricité » et accordé un crédit de 
Fr. 1'485'000.-- destiné à financer les travaux suivants : 
• un aménagement routier d’une longueur de 342 mètres y compris la création 


d'un trottoir; 
• une nouvelle distribution de l'éclairage public; 
• le changement de la conduite d'eau potable; 
• la pose de tubes et le changement de vieux câbles du service de l'électricité; 
• la mise en séparatif des collecteurs d'évacuation des eaux. 
Pendant les travaux, la Municipalité a tenu informé le Conseil communal de l'état 
d'avancement des travaux ainsi que des travaux complémentaires. 
Le présent préavis est destiné à demander un crédit complémentaire, pour couvrir 
le dépassement du montant final des travaux provoqués par des surcoûts à 
l'exécution ainsi que par des travaux supplémentaires. 


2. Surcoûts à l’exécution 
La réalisation des travaux a dû faire l'objet d'une modification importante. En effet, 
il s'est avéré que la position des canalisations existantes variait fortement sur la 
longueur des travaux. L'impossibilité d'accéder, en camion, le long des fouilles 
nous a conduits à devoir terrasser par tronçon en évacuant les déblais jusqu'à un 
dépôt intermédiaire et à la reprise de ceux-ci pour évacuation. Ce mode de faire 
nous a conduits à un surcoût. Pour mémoire le travail devait s'effectuer par demi-
chaussée avec un chargement direct sur camion pour évacuation. 
La modification des phases de travaux nous a conduits également à fractionner 
les étapes et par conséquence à augmenter l'utilisation de ponts et de passerelles 
pour l'accès aux propriétés privées. 
En outre, la position des canalisations existantes nous a obligés à réaliser des 
terrassements à la main en quantité beaucoup plus importante qu'initialement 
prévue. De plus la reprise de ces canalisations et leur raccordement sur les 
collecteurs séparatifs nous ont contraints à utiliser un nombre de pièces spéciales 
(coudes, embranchements) plus important que prévu. 
L'enrobé existant s'est avéré avoir une teneur en HAP (hydrocarbures 
aromatiques polycycliques) supérieure aux normes (20'000mg/kg), ce qui nous a 
imposé de devoir amener en décharge contrôlée une quantité supérieure à celle 
initialement prévue. 
Le projet prévoyait la réutilisation de matériaux pour le remblayage des fouilles, 
mais au vu de la piètre qualité de ceux-ci, cette solution s'est avérée impossible. 







Le volume des travaux de raccordement des accès et des aménagements en 
limite des propriétés a été sous-estimé lors de l'établissement du projet et a 
conduit à des travaux d'un coût plus important que prévu. 
Les contraintes liées à l'exécution des travaux ont conduit également à un volume 
de travail en régie plus important que prévu. Le boisage (protection verticale) des 
fouilles a été sous estimé. 
Le chantier a duré plus longtemps que prévu et nous a obligés à poser des 
enrobés provisoires pour l’hiver afin de pouvoir déneiger le secteur.  
La problématique du service hivernal nous a également contraints à effectuer des 
mises à niveau de chambres et capes de vannes avant l’hiver puis à la fin du 
chantier. 
L’encombrement des services techniques dans le goulet Signal – Villars nous a 
contraints à passer derrière la Grange du Signal avec l’eau et l’électricité 
(longueur plus importante de 25m). 
Le fractionnement en étapes supplémentaires a nécessité un nombre 
d'intervention du géomètre plus important que prévu. 
Le retour tardif d'épisodes neigeux nous a contraints à devoir déneiger le chantier 
pour pouvoir poursuivre les travaux. 
Les honoraires de l'ingénieur ont fait l'objet d'un forfait pour l'exécution des travaux 
faisant l'objet du projet initial. En conséquence les surcoûts n'ont pas d'influence 
sur le montant des prestations de l'ingénieur. 


3. Travaux supplémentaires 
Nous avons profité des travaux en cours pour procéder aux adaptations 
suivantes : 
• Abaissement du trottoir au droit du chemin du Devin. 
• Modification de la largeur du trottoir entre le chemin des Dailles et l’Auberge du 


Signal permettant le stationnement lors de manifestations et le stockage de la 
neige. Nous avons également dû drainer le pied de talus et mettre des grilles de 
récupération pour la fonte de la neige. 


• La modification du profil de la route en cours de réalisation a nécessité la 
construction d'un mur de soutènement pour réaliser la place de parc sur la 
parcelle 466. 


• Remplacement d’une armoire électrique. 
• Travaux d’aménagement derrière la Grange du Signal. 
• Reprise des enrobés et des écoulements de surface provenant du chemin de 


Malatête. 
• Pose d’un collecteur EU du chemin des Dailles jusqu’à la grange du Signal, 


d’une longueur de 105m. 
• Ces travaux ont fait l'objet d'honoraires de la part de l'ingénieur civil. Ceux-ci ont 


été calculés selon la norme SIA 103. Les prestations prises en compte s'élèvent 
à 60% des prestations totales. 


• Les prestations du géomètre pour les mutations sont comprises dans le 
décompte. 







4. Décompte financier 
 


Objet 
 Préavis 


05/2008 Coût final Différence 


Partie génie civil         


Etude préalable (1990-2006) Fr. 31'709.90 27'794.40 - 3'915.50
Frais d'enquête Fr. 7'600.80 5'424.15 - 2'176.65
Honoraire d'ingénieur génie civil Fr. 58'300.00 58'300.00 0.00
Débours et frais d'héliographie Fr. 7'246.00 9'048.75 1'802.75
Travaux de génie civil routier (Madliger & 
Chenevard) Fr. 335'800.00 519'100.70 183'300.70
Analyses routières Fr. 2'356.45 2'356.45 0.00
Sondages Fr. 10'924.75 10'924.75 0.00
Chênes à planter *** Fr. 6'000.00 0.00 - 6'000.00
Constat avant travaux (Karakas & Français) Fr. 14'501.95 5'333.90 - 9'168.05
Honoraires de géomètre Fr. 42'880.00 100'963.35 58'083.35
Honoraires d'ingénieur géotechnicien Fr. 2'743.80 3'962.80 1'219.00
Honoraire d'ingénieur génie civil sur travaux 
suppl. * Fr.   13’238.55  13'238.55
Divers et imprévus Fr. 46'747.18  0.00  - 46'747.18


total intermédiaire Fr. 566'810.83 756'447.80 189'636.97


Partie Eau potable        


Etude préalable (1990-2006) Fr. 22'246.75 19'499.75 - 2'747.00
Honoraires ingénieur eau potable Fr. 34'647.20 27'000.00 - 7'647.20
Appareillage en eau potable Fr. 159'457.80 125'918.15 - 33'539.65
Travaux de génie civil eau potable Fr. 129'722.55 153'177.20 23'454.65
Honoraire ingénieur génie civil Fr. 17'300.00 17'300.00 0.00
Divers et imprévus Fr. 34'112.76    - 34'112.76
Subvention ECA Fr.   - 52'362.00  - 52'362.00


total intermédiaire Fr. 397'487.06 290'533.10 - 106'953.96


Partie électricité        


Etude préalable (1990-2006) Fr. 9'629.20 8'440.20 - 1'189.00
Travaux de génie civil Fr. 105'150.00 162'608.60 57'458.60
Electricité et éclairage public Fr. 24'633.95 14'763.70 - 9'870.25
Honoraires ingénieur génie civil Fr. 18'200.00 18'200.00 0.00
Divers et imprévus Fr. 14'798.40    - 14'798.40


total intermédiaire Fr. 172'411.55 204'012.50 31'600.95


Assainissement        


Etude préalable (1990-2006) Fr. 19'424.40 17'025.65 - 2'398.75
Honoraires ingénieur génie civil Fr. 44'200.00 44'200.00 0.00
Travaux d'assainissement Fr. 254'200.00 393'033.40 138'833.40
Divers et imprévus Fr. 29'840.00    - 29'840.00


total intermédiaire Fr. 347'664.40 454'259.05 106'594.65


 







Objet 
 Préavis 


05/2008 Coût final Différence 


Frais divers       


Marquage Fr.   1'294.30 1'294.30
Plantes Fr.   707.00 707.00
Divers Fr.   20.00 20.00
Souscription soumission Fr.   - 2'000.00 - 2'000.00
Petit matériel Fr.   243.30 243.30
Main courante parcelle 544 Fr.   5'571.90 5'571.90
Vente de 209m2  du Domaine Public ** Fr.   - 52'500.00 - 52'500.00


total intermédiaire Fr.  - 46'663.50 - 46'663.50


TOTAL sur préavis 05/2008 Fr. 1'484'373.84 1'658'587.95 174'214.11


Arrondi à Fr.  1'485'000.00  


TOTAL du crédit complémentaire 
demandé Fr.   180'000.00


*  Honoraires sur les travaux demandés en supplément par la Municipalité 
** Sous réserve de petites modifications de surfaces lors de la matérialisation des limites 
*** Plantation de 6 chênes qui sera effectuée en octobre 2010 


Le montant de Fr. 180’000.- demandé comprend la plantation des 6 chênes devisée à 
Fr. 6'000.-. 


 


5. Subventions 
Une subvention concernant les travaux sur le réseau d’eau potable nous a été accordée 
par l’ECA. Le montant est de Fr. 52'362.-- . 


 


6. Échange des terrains 
Pour mener à bien ces travaux, 354 m² de terrains ont été échangés. La commune vend 
209 m² du domaine public (dont 127 m2 transférés du domaine privé communal au 
domaine public) et acquiert 145 m² sur parcelles privées (dont 14 m2 de transfert du 
domaine public au domaine privé communal). Dès lors, la différence de montant est de 
Fr. 52'500.--. 


 







7. Amortissement des travaux 
Le crédit de Fr. 180’000.00 sera prélevé sur les disponibilités de la Bourse communale, 
alimentées par l’emprunt souscrit auprès d’un établissement financier et comptabilisé 
comme suit : 


 


A Route Fr. 73'530.00 Sur compte de bilan n° 9141.53 


B Electricité Fr. 32'940.00 Sur compte de bilan n° 9144.02 


C Assainissement Fr. 73'530.00 Sur compte de bilan n° 9280.02 


1. Le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités égales en 30 
ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement n° 430.3310.00 
« Amortissements obligatoires». 


2. Le coût des travaux relatifs au réseau d’électricité sera amorti par annuités égales en 
30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement n° 820.3312.00. 


3. Le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par annuités égales en 
30 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 ou par 
amortissement supplémentaire si le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et STEP » le permet. 







CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°04/2010 du 09 avril 2010 "Route du Signal - Tronçon 
supérieur - Demande de crédit complémentaire",  


• ouï le rapport de la Commission des finances 
• ouï le rapport de la Commission technique nommée à cet effet, 
• considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d'allouer à la Municipalité un crédit complémentaire de Fr. 180'000.-- destiné à financer 
les travaux complémentaires et supplémentaires du chantier « Route du Signal 
supérieure ». Ce montant a été financé par les disponibilités de la bourse communale. 


2. d'autoriser la Municipalité à procéder à l'amortissement des dépenses supplémentaires 
comme suit : 


A Route Fr. 73'530.00 Sur compte de bilan n° 9141.53 


B Electricité Fr. 32'940.00 Sur compte de bilan n° 9144.02 


C Assainissement Fr. 73'530.00 Sur compte de bilan n° 9280.02 


3. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau routier sera amorti par annuités 
égales en 30 ans au maximum et comptabilisées sur le compte de fonctionnement 
n° 430.3310.00 « Amortissements obligatoires»; 


4. de prendre acte que le coût des travaux relatifs au réseau d’électricité sera amorti par 
annuités égales en 30 ans au maximum et comptabilisé sur le compte de fonctionnement 
n° 820.3312.00; 


5. de prendre acte que le coût des travaux concernant les collecteurs sera amorti par 
annuités égales en 30 ans au maximum par le compte de fonctionnement n° 460.3310.00 
ou par amortissement supplémentaire sur le compte du bilan n° 9280.02 « Réserve pour 
construction et entretien réseau d’égouts et STEP » si le solde le permet. 


 Travaux publics 
 Ph. Michelet, Municipal 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 28 avril 2010 
 
 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 La Vice-Présidente La Secrétaire 
  
 
 
 C. Schiesser I. Fogoz 
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RAPPORT DE  LA COMMISSION DES FINANCES 
PREAVIS 04/2010  
 
Route du Signal - Tronçon supérieur 
Demande de crédit complémentaire
 
 
  


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers communaux, 
 
Ont été convoqués le 27 avril 2010 à la séance de présentation du présent préavis : 
 
Bureau du Conseil  M. M.-E. Favre, Président 
  Mme H. Pinto, Vice-présidente 
  Mme I. Gaillard, secrétaire  
  Mme A. Recchia 
  M. M. Markides 
Municipalité  M. G. Muheim, Syndic, excusé 
  Mme Ch. Dupertuis 
  M. Ph. Michelet  
  M. G. Moser 
  Mme C. Schiesser 
Service Technique   MM. D. Gamboni et Ch. Sarda 
Commission des finances  M. J.-P. Bolay, Président 
  Mme L. Boujon 
  M. M. Henchoz, excusé 
  Mme C. Juillerat 
  M. J.-M. Pasche    


Commission technique M. L. Ciompi, Président  
 M. J. Davalle 
 M. P. Hulmann, excusé 


Préambule  
Lors de la présentation du présent préavis, M. Michelet nous a expliqué en détail les 
causes du dépassement sur les travaux prévus initialement dans le préavis 5/2008 ainsi 
que les raisons pour lesquelles des travaux supplémentaires ont été réalisés.  
Il convient de relever que la Municipalité a tenu le Conseil communal informé de l’état 
d’avancement des travaux sans aucun détail sur les incidences financières.  
 
 
Commentaires et avis de la Commission des finances 
Nous aimerions rappeler quelques points sur la situation de départ selon le préavis 
5/2008 et le rapport de la Commission des finances sur ce dernier.  







RAPPORT DE LA COMMISSION DES FINANCES - 2 - 
 PREAVIS 04/2010  
 
Etaient prévus,  respectivement convenus : 


- divers travaux qui ne sont pas mentionnés à nouveau ici pour un montant total de     
CHF 1’485'000. --. 


- que ce montant englobait déjà un poste « Divers et imprévus » de CHF 
125'498.34.  


- des échanges de terrains qui – selon les dires de la Municipalités à ce moment-là 
– devaient générer un produit de CHF 70'000. -- en faveur de la commune.  


- des prix pour les travaux ainsi que les honoraires des ingénieurs bien négociés et 
fermes.  


- qu’en conséquence, sauf mauvaises surprises souterraines, aucun dépassement 
n’était théoriquement possible.  


Les travaux ne se sont malheureusement pas déroulés comme prévu et nous ne 
revenons pas sur ce point car les faits sont expliqués clairement dans le préavis 4/2010. 
Il est vrai qu’il s’agit de surcoûts difficilement détectables à l’avance.  
En fait, en regardant les chiffres de plus près, nous constatons que 


- les surcoûts des travaux prévus initialement s’élèvent à env. CHF 150'000. -- 
- le prix des travaux supplémentaires est de CHF 130'000. -- 
- la subvention ECA se monte à CHF 52'362. -- (à déduire) 
- le produit pour les échanges de terrain est de CHF 52'500. -- (à déduire) 


Par conséquent, le crédit complémentaire nécessaire demandé dans le présent préavis 
se monte à CHF 180'000. --.  
Il est surprenant que des travaux supplémentaires demandés par la Municipalité aient 
été effectués sous couvert du même préavis. Pour mémoire, nous rappelons que lors de 
la séance du Conseil communal du 29 mai 2009, M. Michelet a fait part d’une demande 
à venir concernant un crédit complémentaire pour ce même objet. Il a ainsi fallu une 
année et la fin des travaux  pour que cette demande de crédit complémentaire soit 
présentée. Nous sommes ainsi placés devant un fait accompli, espérant qu’une telle 
situation ne se reproduira plus.  


Conclusion  
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime se rallie aux conclusions 
du préavis 04/2010 et vous propose de les accepter sans modification. 


Pour la Commission des finances : Jean-Pierre Bolay, Président, Lucienne Boujon, 
Michel Henchoz, Christine Juillerat, Rapporteur, et Jean-Marc Pasche 


Fait à Belmont-sur-Lausanne, le 17 mai 2010 
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RAPPORT DE LA COMMISSION TECHNIQUE 


PREAVIS 04/2010 
 


Route du Signal, tronçon supérieur - Demande de crédit supplémentaire 
 


Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 
En date du 27 avril, un membre de la CT a participé à la séance de présentation de la 
demande de crédit complémentaire 04/2010. Etaient présents: 
 
Bureau du conseil:  M. M.-E. Favre, président 
     Mme. H. Pinto, vice-présidente 
     Mme. I. Gaillard, secrétaire 
     Mme. A. Recchia 
     M. M. Markides 
 
Municipalité:    M. Ph. Michelet, municipal 


Service technique:        MM. D. Gamboni et Ch. Sarda 
 
Commission des finances:  M. J-P. Bolay, président 
     Mme. L. Boujon 
     Mme. C. Juillerat 
     M. M. Henchoz 
     M. J.-M. Pasche   
 
Commission technique:       M. L. Ciompi, président 
     M.  J. Davalle, excusé 
     M. P. Hulmanbnn, excusé 


 
Méthode de travail 
La CT a discuté du préavis le 17 mai. Un membre de la CT a, en outre, effectué une visite 
sur place le 20 mai, en compagnie de M. D. Gamboni, chef du service technique, et des 
contacts informels ont été établis avec la CF et la CCU.  
 
Préambule  
La question de l’aménagement de la Route du Signal remonte à la motion „Peitrequin et 
consorts“ de 1986, motivée par l’étroitesse de la route, sa mauvaise visibilité et l’absence 
d’un trottoir qui rendaient la circulation difficile et mettaient la sécurité des piétons en 
danger. En 1987, un trottoir était mis en place sur le tronçon inférieur, tandis que 
l’aménagement du tronçon supérieur fut différé à plusieurs reprises, pour des raisons 
financières. Etant donné le fort développement du quartier, cet aménagement devenait 
cependant  indispensable par la suite. Le 29 mai 2008, le CC adopta à l’unanimité le 
préavis de la municipalité 5/2008 qui prévoyait différents aménagements du tronçon 
supérieur de la route sur 342 m qui sont décrits de façon  détaillée dans le préavis 
mentionné. Le coût prévu de ces aménagements était de frs 1'485’000.- au total. 







Les travaux furent commencés en juillet 2008 et terminés en juillet 2009. A différentes 
reprises, le CC fut informé sur leur poursuite, et par deux fois, le CC fut mis en garde 
concernant la probabilité de certains dépassements, sans que des informations plus 
détaillées furent cependant fournies. 
 
Demande de crédit supplémentaire 
Dans son préavis 04/2010, la municipalité nous demande maintenant un crédit 
supplémentaire de frs 180'000.- , correspondant à un surplus de 12,12% du crédit 
initialement prévu et destiné à financer un dépassement total de frs. 174'214.11 (les  
environ frs. 6000.- restants serviront à la plantation de 6 chênes).  
Selon les informations reçues de la municipalité le 27.4.2010, résumées dans le préavis 
04/2010 et complétées par M. Dominique Gamboni lors d’une visite sur place, ces 
dépassements sont d’une part dûs à des imprévus concernant la position des 
canalisations,  l’état des installations électriques, la teneur des enrobés bitumineux en 
hydrocarbures aromatiques (HAP) toxiques empêchant leur réutilisation ainsi qu’à l’hiver 
2008/09 particulièrement rigoureux, nécessitant des modifications coûteuses de 
l’organisation des travaux. Ces modifications expliquent, entre autres, les honoraires 
beaucoup plus élevés que prévu du géomètre (frs.100'963.- au lieu des frs. 42'880.- 
initialement budgetés).  
D’autre part, la municipalité a également profité des travaux en cours pour demander 
divers aménagements supplémentaires dont notamment l’extension d’un collecteur EU 
vers le Signal, des adaptations locales du profil de la route (et, par conséquence, des 
accès aux propriétés privées), la mise en place de grilles de drainage à la hauteur du 
Signal permettant une meilleure évacuation de la neige, la construction d’un mur de 
stabilisation d’un talus, la création d’une petite place de parc (avec un mur de 
soutainement) en compensation à la perte de plusieurs places de parc privées „avalées“ 
par le nouveau trottoir, ainsi que la pose d’une nouvelle armoire électrique.  
 
Evaluation 
L’examen des travaux aussi bien sur documents que sur place montre que tous ces 
aménagements ont été exécutés avec soin et compétence. Les buts visés – 
essentiellement plus de sécurité pour les piétons par une amélioration des conditions de 
circulation, ainsi que des améliorations au niveau des canalisations et de l’éclairage – sont 
pleinement atteints. A l’examen approfondi des dossiers, complété par des informations 
reçues sur place, les travaux supplémentaires ayant donné lieu aux dépassements 
mentionnés s’avèrent entièrement justifiés. 
 
Conclusions 
Vu ce qui précède, la CT propose au CC d’accepter le préavis 04/2010 tel  que présenté. 
Elle regrette, cependant, que le crédit supplémentaire nous ait été demandé seulement 
après la fin des travaux et souhaîte qu’à l’avenir, le CC soit informé à temps, et de façon 
chiffrée, sur des modifications de travaux en cours qui pourront donner lieu à des 
dépassements considérables. 
 
 
Luc Ciompi, président                 Jérôme Davalle                         Patrick Hulmann 
 
Belmont-sur-Lausanne, le 24 mai 2010 





